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L'an  deux  mille  quinze  le  vingt  neuf  juin  ,  les  membres  du  Conseil  
Départemental légalement convoqués, se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence  de  Monsieur  Christian  ASTRUC,  Président  du  Conseil  Départemental.  
Après avoir  constaté le quorum légal,  l'Assemblée départementale  peut valablement  
délibérer.

Présents  : 
M. M. ALBUGUES, M. C. ASTRUC, Mme B. BAREGES, Mme M. BAULU, M. J-M.  
BAYLET, M. J. BEQ, M. J-C. BERTELLI, M. J-P. BESIERS, Mme C. BOURDONCLE,  
Mme V. CABOS, Mme V. COLOMBIE, Mme F. DEBIAIS, M. J-L. DEPRINCE, M. G.  
DESCAZEAUX, Mme M. FERRERO, M. J. GONZALEZ, M. G. HEBRARD, M. J-M.  
HENRYOT, Mme C. JALAISE, Mme C. LE CORRE, M. P. MARDEGAN, Mme M-J.  
MAURIEGE, Mme L. MORVAN, Mme M-C. NEGRE, Mme V. RIOLS, M. D. ROGER,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, Mme F. TURELLA-BAYOL, M. L. VIGUIE, M. M.  
WEILL

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL
LOGEMENTS DE FONCTION PAR NÉCESSITÉ ABSOLUE DE 

SERVICE
___
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Le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 a réformé le régime des concessions de 
logement par nécessité absolue de service, avec effet du 1er septembre 2015.

Si le nouveau dispositif maintient les mises à disposition de ces logements à 
titre gratuit,  les charges courantes (taxe et assurance habitation, eau, gaz, électricité, 
chauffage etc...), sont désormais à la charge du locataire.

Dans  notre  collectivité,  deux  logements  de  fonction  ont  été  concédés  par 
nécessité absolue de service, aux fins de gardiennage : 

 celui de l'Abbaye de Belleperche, attribué par délibération du 16 février 
2006,

 celui  de  la  Médiathèque  Départementale,  attribué  par  délibération  de 
l'Assemblée Départementale du 10 novembre 1994.

Il convient donc de redélibérer, afin de nous mettre en conformité avec cette 
nouvelle réglementation, étant précisé que les personnels des collèges sont exclus de ce 
dispositif.

En  outre  et  conformément  à  la  réglementation,  le  Comité  Technique  du 
11 juin 2015 a été informé.

Je vous propose de bien vouloir délibérer.



           

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 réformant le régime des concessions de 
logement par nécessité absolue de service, avec effet du 1er septembre 2015,

Vu l’avis de la commission affaires générales, personnel,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Décide  le  principe  du maintien  de  l'attribution  de  la  concession de  logement  par 
nécessité absolue de service, selon les nouvelles modalités résultant du décret susvisé, 
aux agents  chargés  des fonctions  de gardien  de l'Abbaye de  Belleperche et  de  la 
Médiathèque Départementale ;



 Autorise  Monsieur  le  Président  à  signer  les  nouveaux  arrêtés  accordant  ces 
concessions aux intéressés.

Adopté à l'unanimité.
Le Président du Conseil Départemental,

    Christian ASTRUC

3


